
Formation cariste

Formation à la descente de secours -1 jour

Personnes concernées et prérequis
Toute personne amenée à conduire des chariots combis ou préparateurs de 
commandes à nacelle élevable qui montent à plus de 3 mètres.

Que se passe-t-il lorsqu’en cas d’urgence le dispositif de descente en rappel 
doit être utilisé ? 

Dans la pratique, cela génère souvent des accidents dus à une descente en 
rappel réalisée sans formation.

La formation est assurée sur site client ou sur nos sites.

Formation EPI

L’article R.4323-106 du Code du Travail définit 
une obligation de formation adéquate pour tous 
les travailleurs devant utiliser un équipement de 
protection individuelle. Pour les EPI contre les 
chutes de hauteur, l’entraînement au port de ces 
équipements est incontournable.

Donc lorsque, l’organisation interne d’une entreprise 
prévoit que dans certains cas (panne ou autre…) le 
conducteur d’un chariot de manutention à poste de 
conduite élevable puisse éventuellement s’évacuer 
par ses propres moyens :

Les dispositifs d’évacuation doivent être disponibles 
en permanence au poste de conduite,
le chef d’entreprise doit veiller, par tout moyen à sa 
convenance à ce que leur état leur permette à tout 
moment de remplir leur fonction en cas de besoin,
Les conducteurs de ces chariots doivent avoir 
bénéficié au préalable d’une formation théorique 
et pratique à l’utilisation de ces équipements 
d’évacuation.

Formations réalisées par des formateurs et testeurs 
CACES®
•	 Formation en salle : exposés, questions et exercices
•	 Conduite sur les chariots concernés

Objectif
•	 Réduction des accidents
•	 Efficacité accrue avec des caristes responsabilisés
•	 Meilleure sécurité avec des caristes rassurés

Nombre de participants 
4-8 personnes

Validation de la formation
Délivrance d’une attestation de formation qui pourra être  
insérée dans le dossier personnel du salarié.

Vos contacts pour la formation cariste  
Toyota Material Handling 

4 av. de l’Europe 77600 Bussy St-Georges 
formation.cariste@fr.toyota-industries.eu 

01 64 77 85 18  

www.toyota-forklifts.fr

Pour être conforme à la législation CACES R.489 concernant 
les chariots préparateurs de commandes grande hauteur, 
nous vous recommandons de faire passer le CACES 
catégorie 6.

Une formation spécifique est indispensable pour conduire 
les autres chariots pour allées étroites (bi et tri directionnels 
ainsi que les chariots combis).

Certificat CACES® n° FR073547-2

LA CERTIFICATION QUALITÉ A ÉTÉ DÉLIVRÉE AU TITRE ACTIONS DE FORMATIONS


